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Cet événement est rendu possible grâce au soutien actif de nos partenaires : 
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Règlement du concours 2023 
 

Les dossiers de candidature et le règlement du concours  
sont téléchargeables sur le site Internet :  

https://www.cm-larochelle.fr/trophees-artisanat/  
 
 
 
 
 

Les catégories du concours :  

1 – Trophée de la Jeune Entreprise 

2 - Trophée de l’entreprise Dynamique et Originale 

3 – Trophée de l’Excellence Artisanale 

4 - Trophée de l’Artisanat au Féminin  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Les dossiers de candidature accompagnés des pièces justificatives  
et annexes sont à retourner d’ici le Vendredi 9 juin 2023.  

 
Plus d’informations sur le concours :  

Nathalie REY-DE-HAUT :  

Tel. : 05 46 50 00 40 - nathalie.rey-de-haut@cma-nouvelleaquitaine.fr 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.cm-larochelle.fr/trophees-artisanat/
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Règlement du concours 2023 
 
Article 1 : objet du concours  
 

Le concours des Trophées de l’Artisanat est organisé par la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime (nommé l’organisateur), avec l’appui des 
Territoires du département et la participation active de ses partenaires. Ce prix est destiné à 
promouvoir des entreprises artisanales remarquables au titre des démarches qu’elles ont 
menées dans cinq catégories : 
 

1 – Trophée de la Jeune Entreprise 
2 - Trophée de l’entreprise Dynamique et Originale 
3 – Trophée de l’Excellence Artisanale 
4 - Trophée de l’Artisanat au Féminin  
 

Article 2 : définition des catégories 
 

L’entreprise qui candidate est invitée à consulter préalablement la présentation de chacune 
des catégories du concours (se reporter à l’annexe 1 du règlement du concours 2023 en page 
6).  
 
Article 3 : modalités de participation  
 

3.1 Eligibilité 
 

La participation au concours est gratuite et sans aucune obligation d’achat. 
Le concours est ouvert aux entreprises artisanales dont l’établissement principal se situe en 
Charente-Maritime.  
 
L’entreprise qui candidate doit : 

⇒ pour TOUTES LES CATEGORIES A L’EXCEPTION DE LA CATEGORIE JEUNE 
ENTREPRISE, être immatriculée depuis plus de trois ans au Répertoire des Métiers au 
moment du dépôt du dossier de candidature ; 

⇒ pour LA CATEGORIE JEUNE ENTREPRISE : justifier à minima d’un exercice comptable 
de 12 mois et être immatriculée depuis moins de 3 ans au Répertoire des Métiers à la 
date du dépôt du dossier de candidature.  

Pour toutes les catégories, l’entreprise doit : 
- être à jour de ses obligations sociales et fiscales, 
- avoir pour les sociétés un capital majoritairement détenu par les dirigeants et leur 

famille, 
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- ne pas avoir été primée dans une édition précédente des Trophées de l’Artisanat dans 
la même catégorie.  

 
Quant à l’éligibilité, seuls les critères ci-dessus sont applicables, la forme juridique, la nature 
de l’activité, le nombre de salariés, n’entrent pas en ligne de compte. 
 

3.2 Dépôt des dossiers 
 
Les dossiers de candidature ne peuvent pas être directement déposés par le seul candidat 
auprès des services de la CMA Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime.  
Chaque dossier fait nécessairement l’objet d’un parrainage pour être recevable.  
Peuvent parrainer les dossiers :  

- les conseillers de la CMA Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime, 
- les conseillers du Crédit Agricole,  
- les conseillers des Territoires : Communes, Communautés d’Agglomérations, 

Communautés de Communes, 
- les organisations et syndicats professionnels. 

Le parrainage n’est pas un droit pour le postulant. Il relève d’une décision individuelle de 
chaque organisme qui oriente le candidat vers la CMA Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime 
pour le montage et le dépôt du dossier. 
 
Article 4 : le pré-jury  
 
Le pré-jury du concours est composé de collaborateurs de la CMA Nouvelle-Aquitaine 
Charente-Maritime. 
Il se réunit en amont du jury final pour vérifier l’éligibilité des dossiers de candidature et pré-
sélectionner au maximum 4 candidatures par catégorie. 
 
Article 5 : le jury final 
 
Le jury final procède à la sélection finale du lauréat dans chaque catégorie parmi les 4 
candidatures retenues par le pré-jury. 
Le jury final est composé : 

• de la Présidente de la CMA Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime 
• du Président du Crédit Agricole 
• du Directeur d’Apivia Mutuelle 
• de la Présidente du Conseil Départemental 
• du Directeur de la Banque de France 
• du Président de l’Ordre des Experts Comptables 
• d’un(e) représentant(e) de l’agence IROKWA  
• d’un(e) représentant de l’agence In Prod TV  
• du Directeur du quotidien Sud-Ouest 
• de la Présidente de Trajectoires d’Entreprise au Féminin 
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Article 5 (suite) : le jury final 

En cas d’égalité des voix, le vote de la Présidente de la CMA Nouvelle-Aquitaine Charente-
Maritime, Présidente du jury, est prépondérant.  
Chaque membre, en cas d’indisponibilité, a la faculté de se faire représenter.  
 
Une seule entreprise est lauréate par catégorie, excepté dans la catégorie JEUNE 
ENTREPRISE. Dans cette catégorie, les membres du jury final peuvent désigner à la fois une 
entreprise lauréate en création d’entreprise et une seconde en reprise d’entreprise. Par 
ailleurs, en cas de défaut de dossiers ou de candidatures jugées insuffisamment qualitatives 
sur une ou plusieurs catégories, le jury se réserve le droit de ne décerner aucun trophée sur 
les dites catégories. 
 
Article 6 : dotation et remise des trophées 
 
Chaque lauréat par catégorie se verra remettre un Trophée de l’Artisanat et un reportage 
vidéo d’une valeur de 1 500€, présentant son entreprise. Celui-ci sera également relayé sur 
les sites Internet des partenaires de la manifestation. Le lauréat bénéficiera aussi d’une large 
couverture médiatique notamment dans le quotidien Sud Ouest.   
 
En cas de refus de la dotation telle que prévue dans le règlement du concours de la part d’un 
lauréat, aucune compensation financière ou matérielle ne lui sera proposée.  
 
Chaque lauréat s’engage à assister à la soirée de remise des Trophées de l’Artisanat. En cas de 
refus de la part d’un lauréat d’y assister, ce dernier devra confirmer son choix auprès de 
l’organisateur du concours par un écrit formel. Il ne sera alors plus désigné comme lauréat de 
sa catégorie. L’organisateur du concours désignera alors l’entreprise artisanale arrivée en 
seconde position dans le classement établi par le jury final comme lauréate de la catégorie.   
 
La soirée de remise des Trophées de l’Artisanat aura lieu le 14 novembre 2023. 
 
Article 7 : calendrier et organisation  
 

• Date limite de dépôt du dossier de candidature : Vendredi 9 juin 2023 

• Date de délibération du pré-jury : Lundi 19 juin 2023 

• Date de délibération du jury final :  Jeudi 6 juillet 2023 

• Remise des prix lors de la soirée des Trophées de l’Artisanat :  

Mardi 14 novembre 2023 
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Article 8 : annulation du concours 
En cas de force majeure ou si les conditions sanitaires n’étaient pas réunies, l’organisateur du 
concours se réserve le droit d’annuler ou de reporter tout ou partie de cette édition. 
 

 
 
 
 
 

 

Annexe 1 : définition des catégories du concours 
 
 
1 – Trophée de la Jeune Entreprise 
 
Cela fait un an que vous vous êtes lancé dans l’aventure de l’entrepreneuriat ?  
Création ou reprise d’entreprise, faites-nous découvrir la genèse et l’originalité de votre projet 
et ce qui en a fait son succès en choisissant cette catégorie. 
Les conditions pour candidater :  

• Entreprise ayant entre 1 et 3 ans d’activité en création ou en reprise ; 
• Originalité et sérieux du parcours du dirigeant et de son projet de création ou reprise 

d’entreprise (accompagnement/business plan/étude de marché faits, etc...) ; 
• Succès rapide de la reprise ou de la création.  

 
2 - Trophée de l’entreprise Dynamique et Originale 
 
Vous êtes une entreprise qui se démarque par l’originalité de sa stratégie d’entreprise et/ou 
par ses innovations et ça marche déjà !! 
Les conditions pour candidater :  
Entreprise dont la stratégie et les actions de développement ont un caractère différenciant 
avec du potentiel ou de la réussite.  
Ces actions originales peuvent concerner différents domaines : 

• L’innovation organisationnelle/technologique/produit ; 
• La façon dont l’entreprise a abordé la transition numérique ; 
• L’originalité de la communication d’entreprise et des actions commerciales ; 
• L’environnement : action originale et dédiée à la préservation de l’environnement ou la 

prise en compte de l’environnement dans les critères économiques de l’entreprise. 
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3 – Trophée de l’Excellence Artisanale 
 
Votre savoir-faire est exceptionnel et vous aimez le partager ou le transmettre, alors n’hésitez 
pas, cette catégorie est faite pour vous. 
Les conditions pour candidater :  

• Détenir un savoir-faire  exceptionnel reconnu par des titres et des labels (titre de Maître 
Artisan, Maître Artisan d’Art, Artisan Gourmand, Meilleur Ouvrier de France, Label 
Entreprise du Patrimoine Vivant, etc…) ; 

• La volonté du dirigeant de transmettre ce savoir-faire par le recrutement d’apprentis 
notamment et de promouvoir son métier et ses spécificités par la participation à des 
salons et événements. 

 
4 - Trophée de l’Artisanat au Féminin  
 
Mesdames, c’est à vous que cette catégorie s’adresse, montrez-nous votre engagement à 
porter haut les couleurs de l’Artisanat.  
Votre histoire, votre choix d’activité, votre stratégie de développement, nous voulons tout 
savoir ! 
Les conditions pour candidater :  

• Etre femme dirigeante d’une activité artisanale ; 
• Originalité du parcours et du projet ; 
• Réussite commerciale.  

 


